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FICHE D’INSCRIPTION
à l’école VTT

2009-2010



Je soussigné (Prénom Nom) ……………………………………………….………………………………………….responsable légal de l’enfant et / ou (mon fils, ma fille)  (Prénom Nom) ………………………………………………………………………………né(e) le __ __ / __ __ / __ __, inscrit pour la saison 2009 / 2010 à l’école VTT du VCMB de Montigny-le-Bretonneux situé au 2, rue Jacques Brugnon.

V/Adresse : 


Code Postal : 
 Ville : 


(  01 . 

(: 06 . 


Adresse email (courriel) : (une lettre par case)
Domicile

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Bureau

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Personne à contacter en cas d’urgence : 
……....…… 

 (  :. 01 . …
……
(: 06 . ………..


V/Taille Maillot :  XS – S – M – L – XL       OU       8 / 10 /12 / 14 / 16 ans      OU     autre : _______________ (entourer le choix retenu)
Le montant de la cotisation annuelle est de 160 € et comprend outre la licence FFC et le goûter, la participation aux séances de cours des samedis après-midi de 13H45 à 17h00 ainsi que la participation éventuelle aux épreuves du TRJV.
Autorisation parentale sur la conduite à tenir en cas d’absence du responsable ou d’interruption de séance :

Prière d’entourer l’option retenue d’un des deux choix suivants pour les déplacements de l’enfant vers le lieu d’activité (pour rappel, se rapprocher de l’article 6 du règlement intérieur en vigueur), soit :

· les parents s’engagent à accompagner, présenter et retirer leur enfant à la fin de l’activité. A noter qu’en cas de retard d’un adulte venant chercher l’enfant, le responsable sur place se doit de l’attendre ; mais en cas de retards excessifs non justifiés ou répétés, le club dispose de la possibilité de sanctionner, voire d’exclure.

ou

· les parents estiment que l’enfant peut se rendre seul sur certains lieux d’activité, se présenter et repartir seul à la fin de l’activité ou si celle-ci est interrompue ou annulée. Le club est alors dégagé de toute responsabilité pendant les déplacements de l’enfant ou en cas de carence du responsable. Le lieu habituel de départ et d’arrivée des activités est le local de l'école situé 2 rue Jacques Brugnon à Montigny le Bretonneux.

                                  
Date et Signature

(précédé de la mention lu et approuvé)

Une attestation de non contre-indication à la pratique du VTT est indispensable pour l’inscription.
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Nota : Le transport des enfants sur les sites de compétition (TRJV) est à la charge des parents.

PS. : Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’usage interne du club VCMB VTT. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétaire du club.

Je soussigné (représentant légal ou désigné comme tel) ………………………………………………………………………..………………… autorise / n’autorise pas (rayer la mention inutile) la publication sur le site Internet du club des photographies sur laquelle l’enfant mineur désigné ci-dessus apparaîtrait lors de compétition, photo de groupe, manifestation du club.

	Date et Signature 
(précédé de la mention lu et approuvé)

	                                    Vélo Club de Montigny le Bretonneux - 2, Rue Jacques Brugnon - 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX


